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n° 168 210 du 24 mai 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative.  
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 avril 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et de la décision d’interdiction d’entrée, prises le 29 mars 2016. 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 23 mai 2016, à 8 h 53, 

relativement au recours susmentionné. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2016 convoquant les parties à comparaître le 23 mai 2016, à 16 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits et rétroactes pertinents pour l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que les pièces versées au dossier administratif ne 

permettent pas de déterminer avec certitude.  

 

 

1.2. Par la voie d’un courrier émanant d’un précédent conseil et daté du 26 novembre 2009, le requérant 

a introduit, auprès de la Ville de Ninove, une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 
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l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Entre septembre 2010 et septembre 2012, le requérant a fait l’objet de plusieurs condamnations 

pénales, pour divers faits délictueux. Il semble qu’il ait également fait l’objet d’une condamnation en date 

du 9 janvier 2014. La partie requérante affirme, toutefois, en termes de requête, qu’en date du 14 avril 

2015, le conseil chargé de la défense pénale du requérant a adressé une lettre au « service casier 

judiciaire », en vue de « vérifier » si la réception, par ce dernier, d’un extrait de jugement relatif à une 

condamnation « en date du 9 janvier 2014 » ne procède pas « d’une erreur sur la personne » et, le cas 

échéant, de « fournir les éléments qui permettent de déterminer que le Jugement a été signifié en date 

du 25/08/2014 comme le relève l’extrait ».  

 

1.4. Le 19 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, mieux identifiée supra sous le point 1.2. 

Le recours en suspension et annulation formé à l’encontre de cette décision a été rejeté, aux termes 

d’un arrêt n°132 361, prononcé le 29 octobre 2014, par le Conseil de céans. 

 

1.5. Par la voie d’un courrier émanant de son conseil actuel et daté du 17 juillet 2013, le requérant a 

introduit, auprès de la commune de Juprelle, une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 23 mai 2014, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour, mieux identifiée supra sous le point 1.3. Cette décision, qui a été notifiée au 

requérant, le 7 juin 2014, n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.6. Le 2 mars 2016, le greffe de la Prison de Marche-en-Famenne s’est adressé par voie de télécopie à 

la partie défenderesse pour lui communiquer ce qui suit « L’intéressé sera libéré par expiration de sa 

peine le 26.05.2016. Conformément à la loi du 05/02/2016, il peut être mis à votre disposition à partir du 

26/11/2015 (Expiration de peine moins 6 mois) ». 

 

1.7. Le 29 mars 2016, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et une décision d’interdiction d’entrée, qui lui ont 

été notifiées, le 5 avril 2016.  

Ces décisions constituent les actes dont la suspension de l’exécution est sollicitée et sont motivées 

comme suit : 

 

- en ce qui concerne la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies) : 

 
« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
 
L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 
des faits et/ou constats suivants : 
 
Article 7, al. 1er, 1° : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis; l'intéressé n'est pas 
en possession d'un passeport muni d'un visa en cours de validité. 
 
Article 7, al. 1er, 3°+ article 74/14 §3, 3°: est considéré par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration ou par 
son délégué, [XXX], attaché, comme pouvant compromettre l'ordre public: l'intéressé s'est rendu coupable 
de :  
 
- Vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été condamné le 17.09.2010 par le Tribunal 
Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive d'1 an d'emprisonnement. 
 
- Vol simple fait pour lequel il a été condamné le 06.10.2010 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une 
peine devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement. 
 
- Vol simple, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une 
peine devenue définitive de 2 mois d'emprisonnement. 
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- Séjour illégal / infraction à la loi concernant les armes, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le 
Tribunal Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive de 1 mois d'emprisonnement. 
 
- Extorsion comme auteur ou coauteur, en bande à l'aide de violences ou de menaces, infraction à la loi sur 
les armes, tentative de délit, faits pour lesquels il a été condamné le 20.09.2012 par la Cour d'Appel de 
Bruxelles à une peine devenue définitive de 2 ans d'emprisonnement 
 
- Vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, infraction à la loi concernant les stupéfiants, en tant qu'auteur 
ou coauteur, séjour illégal, faits pour lesquels il a été condamné le 09.01.2014 par le Tribunal Correctionnel de 
Bruxelles à une peine d'emprisonnement d'un an + arrestation immédiate. 
 
article 74/14 §3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 
décision d'éloignement : l'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 
21.09.2008, 11.10.2009 
 
article 74/14 §3, 1 ° : il existe un risque de fuite: 
L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique 
L'intéressé est connu sous différents alias : 
[AAA], né le 07.05.1977, ressortissant du Maroc, 
[BBB], né le 08.12.1980, ressortissant du Maroc, 
[CCC] né le 12.12.1980, ressortissant du Maroc, 
[DDD] né le 12.08.1980, ressortissant du Maroc, 
[EEE] né le 12.12.1986, ressortissant du Maroc,  
[FFF], né le 12.12.1980, ressortissant du Maroc, 
[GGG] né le 18.12.1980, ressortissant du Maroc, 
[HHH] né le 05.07.1977, ressortissant du Maroc, 
 
Reconduite à la frontière  
 
MOTIF DE LA DECISION: 
 
L'intéressé sera reconduit à la frontière en application de l'article 7, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 
 
- ne peut quitter légalement par ses propres moyens 
 
- l'intéressé s'étant rendu coupable de 

 
-vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été condamné le 17.09.2010 par le Tribunal 
Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive d'1 an d'emprisonnement. 
-vol simple fait pour lequel il a été condamné le 06.10.2010 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement. 
-vol simple, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 2 mois d'emprisonnement. 
-séjour illégal / infraction à la loi concernant les armes, fait pour lequel il a été condamné le 
13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive de 1 mois 
d'emprisonnement, -extorsion comme auteur ou coauteur, en bande à l'aide de violences ou de 
menaces, infraction à la loi sur les armes, tentative de délit, faits pour lesquels il a été condamné le 
20.09.2012 par la Cour d'Appel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 2 ans 
d'emprisonnement 
-vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, infraction à la loi concernant les stupéfiants, en tant 
qu'auteur ou coauteur, séjour illégal, faits pour le(s)quel(s) il a été condamné le 09.01.2014 par le 
Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine d'emprisonnement d'un an + arrestation immédiate, 

 
il existe un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public 
 
- bien qu'ayant antérieurement reçu notification d'une (ou des) mesure(s) d'éloignement, il est peu probable 
qu'il obtempère volontairement à cette nouvelle mesure 
 
-En outre il existe un risque de fuite, vu que l'intéressé n'a pas de lieu de résidence fixe ou connu et qu'il fait 
usage de fausses identités ou est connu sous différents alias. 
 
L'intéressé a de la famille sur le territoire belge. Il n'est pas contesté qu'il peut se prévaloir d'une vie familiale 
et privée au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. L'éloignement obligatoire du territoire constitue une ingérence dans l'exercice du droit au 
respect de la vie privée et familiale. La défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales justifient 
cette ingérence. Puisque l'intéressé s'est rendu coupable de : 
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-vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été condamné le 17.09.2010 par le Tribunal 
Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive d'1 an d'emprisonnement. 
-vol simple fait pour lequel il a été condamné le 06.10.2010 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement. 
-vol simple, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 2 mois d'emprisonnement. 
-séjour illégal / infraction à la loi concernant les armes, fait pour lequel il a été condamné le 
13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive de 1 mois 
d'emprisonnement. 
-extorsion comme auteur ou coauteur, en bande à l'aide de violences ou de menaces, infraction à la 
loi sur les armes, tentative de délit, faits pour lesquels il a été condamné le 20.09.2012 par la Cour 
d'Appel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 2 ans d'emprisonnement 
-vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, infraction à la loi concernant les stupéfiants, en tant 
qu'auteur ou coauteur, séjour illégal, faits pour le(s)quel(s) il a été condamné le 09.01.2014 par le 
Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine d'emprisonnement d'un an + arrestation immédiate, 

 
il existe un risque grave, et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public. 
 
Considérant que la société a le droit de se protéger contre l'intéressé qui manifestement ne respecte pas les 
règles et les lois du peuple belge, et considérant que l'ordre public doit être préservé et qu'un éloignement du 
Royaume' est une mesure appropriée. Le danger que l'intéressé représente pour l'ordre public, est par 
conséquent supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. 
 
La demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de la loi du 15 
septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, introduite le 26.11.2009 a été déclarée irrecevable le 
19.10.2012. Le Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté la requête en suspension et en annulation le 
29.10.2014. 
 
La seconde demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de 
la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, introduite le 30.07.2013 a été déclarée 
irrecevable le 23.05.2014, décision notifiée le 07.06.2014. 
 
Maintien 
 
MOTIF DE LA DECISION: 
 
La décision de maintien est prise en application de l'article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 
 
- Vu que l'intéressé ne possède aucun document d'identité, son maintien en détention s'impose pour 
permettre par ses autorités nationales l'octroi d'un titre de voyage 
 
- Vu que l'intéressé est en situation de séjour illégal en Belgique, le maintien de l'intéressé à la disposition de 
l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son éloignement effectif 
 
-Vu que l'intéressé est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, comme susmentionné, le maintien de 
l'intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son éloignement effectif. » 

 

- en ce qui concerne la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 
 
L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants: 
 
Article 74/11, §1, alinéa 4, de la Loi du 15/12/1980: 
 
♦ La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de huit ans, parce que l'intéressé constitue 
une menace grave pour l'ordre public 
 
L'intéressé s'est rendu coupable de : 
- Vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été condamné le 17.09.2010 par le Tribunal 
Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive d'1 an d'emprisonnement. 
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- Vol simple fait pour lequel il a été condamné le 06.10.2010 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une 
peine devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement. 
 
- Vol simple, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une 
peine devenue définitive de 2 mois d'emprisonnement. 
 
- Séjour illégal / infraction à la loi concernant les armes, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le 
Tribunal Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive de 1 mois d'emprisonnement. 
 
- Extorsion comme auteur ou coauteur, en bande à l'aide de violences ou de menaces, infraction à la loi sur 
les armes, tentative de délit, faits pour lesquels il a été condamné le 20.09.2012 par la Cour d'Appel de 
Bruxelles à une peine devenue définitive de 2 ans d'emprisonnement 
 
- Vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, infraction à la loi concernant les stupéfiants, en tant qu'auteur 
ou coauteur, séjour illégal, faits pour lesquels il a été condamné le 09.01.2014 par le Tribunal Correctionnel de 
Bruxelles à une peine d'emprisonnement d'un an + arrestation immédiate. 
 
Le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 
d'éloignement : l'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 
21.09.2008,11.10.2009 
 
Il existe un risque de fuite: 
L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique 
L'intéressé est connu sous différents alias 
 
L'intéressé a de la famille sur le territoire belge. Il n'est pas contesté qu'il peut se prévaloir d'une vie familiale 
et privée au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. L'éloignement obligatoire du territoire constitue une ingérence dans l'exercice du droit au 
respect de la vie privée et familiale. La défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales justifient 
cette ingérence. Puisque l'intéressé s'est rendu coupable de : 
  

-vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été condamné le 17.09.2010 par le Tribunal 
Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive d'1 an d'emprisonnement. 
-vol simple fait pour lequel il a été condamné le 06.10.2010 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 6 mois d'emprisonnement. 
-vol simple, fait pour lequel il a été condamné le 13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de 
Termonde à une peine devenue définitive de 2 mois d'emprisonnement. 
-séjour illégal / infraction à la loi concernant les armes, fait pour lequel il a été condamné le 
13.08.2012 par le Tribunal Correctionnel de Termonde à une peine devenue définitive de 1 mois 
d'emprisonnement. 
-extorsion comme auteur ou coauteur, en bande à l'aide de violences ou de menaces, infraction à la 
loi sur les armes, tentative de délit, faits pour lesquels il a été condamné le 20.09.2012 par la Cour 
d'Appel de Bruxelles à une peine devenue définitive de 2 ans d'emprisonnement 
-vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, infraction à la loi concernant les stupéfiants, en tant 
qu'auteur ou coauteur, séjour illégal, faits pour le(s)quel(s) il a été condamné le 09.01.2014 par le 
Tribunal Correctionnel de Bruxelles à une peine d'emprisonnement d'un an + arrestation immédiate, 
 

il existe un risque grave, et actuel de nouvelle atteinte à l'ordre public. 
 
Considérant que la société a le droit de se protéger contre l'intéressé qui manifestement ne respecte pas les 
règles et les lois du peuple belge, et considérant que l'ordre public doit être préservé et qu'un éloignement du 
Royaume' est une mesure appropriée. Le danger que l'intéressé représente pour l'ordre public, est par 
conséquent supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. 
 
La demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de la loi du 15 
septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, introduite le 26.11.2009 a été déclarée irrecevable le 
19.10.2012. Le Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté la requête en suspension et en annulation le 
29.10.2014. 
 
La seconde demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de 
la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, introduite le 30.07.2013 a été déclarée 
irrecevable le 23.05.2014, décision notifiée le 07.06.2014 
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L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l'ordre 
public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre 
public, une interdiction d'entrée de 8 ans n'est pas disproportionnée. » 

 

1.8. Le 13 avril 2016, le requérant a introduit, auprès du Conseil de céans, un recours sollicitant, selon 

la procédure ordinaire, la suspension et l’annulation des décisions mieux identifiées supra sous le point 

1.7. Ce recours a été enrôlé sous le numéro 187 873. 

 

1.9. Le 23 mai 2016, la partie défenderesse a, par voie de télécopie, accusé réception de la demande 

de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 23 mai 2016, à 8 h 53, relativement au recours 

susmentionné et informé le Conseil dans les termes suivants : « La partie requérante a été rapatriée le 

(date) 23/05/2016, à (heure) 7 h 40 ». 

 

2. Objets de la demande de suspension et de la demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence. 

 

2.1. A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elles visent la mesure de maintien en vue 

d’éloignement que comporte le premier acte attaqué, la demande de suspension et la demande de 

mesures provisoires d’extrême urgence doivent être déclarées irrecevables, en raison de 

l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de 

liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir 

judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

2.2. Quant à la décision de remise à la frontière, elle constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire qui en elle-même n’est pas susceptible d’un recours en annulation et, partant, 

d’une demande de suspension et d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence. 

 

3. Recevabilité de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, en tant qu’elle porte 

sur la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. 

 

3.1.1. A l’audience, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité de la demande de mesures provisoires 

d’extrême urgence en tant qu’elle vise sur la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, en faisant observer, à titre principal, que l’ordre de quitter le territoire entrepris a été 

exécuté, le requérant ayant quitté le territoire belge, à 7 h 40, en telle sorte que la demande, tendant à 

obtenir du Conseil qu’il examine de la demande de suspension introduite selon la procédure ordinaire à 

l’encontre de cet acte, est devenue sans objet. 

 

A titre subsidiaire, elle relève que le requérant, privé de sa liberté en vertu, notamment, d’une décision 

de « maintien en vue d’éloignement » qui lui a été notifiée le 5 avril 2016, fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement imminente depuis cette même date. Se référant au prescrit de l’article 39/85, § 1, alinéa 

1
er
, de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient qu’il appartenait au requérant d’agir par la voie de 

l’extrême urgence dès l’apparition d’un péril imminent, à savoir, le maintien en détention lui notifié le 5 

avril 2016 et sollicite, dès lors, que la demande de mesures urgentes et provisoire soit déclarée 

irrecevable en raison de son caractère tardif, arguant que le requérant ne fait valoir aucune justification 

valable pour se mouvoir actuellement en urgence devant le Conseil. Elle souligne à cet égard que 

l’invocation, en termes de requête, de la circonstance que le conseil du requérant n’aurait reçu 

communication des date et heure de l’éloignement effectif de celui-ci que le matin du 23 mai 2016 est 

sans incidence sur les constats qui précèdent. 

 

3.1.2. La partie requérante, pour sa part, justifie la recevabilité de la demande de mesures provisoires 

d’extrême urgence en invoquant, en substance, sous un point intitulé « Recevabilité rationae temporis – 

Urgence – Diligence » de cette demande du 23 mai 2016, que celle-ci « (…) est introduite extrêmement 

rapidement compte tenu du fait que le conseil du demandeur est informé ce lundi matin à la première 

heure par son client d’un éloignement prévu ce matin encore ; que c’est avec très grande diligence que 

la présente demande […] est adressée (…) ». 
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Invitée, à l’audience, à s’exprimer au sujet de l’incidence, sur la recevabilité de la demande par laquelle 

elle sollicite l’examen en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire entrepris, du constat que cet 

acte a été exécuté, le requérant ayant quitté le territoire belge, à 7 h 40, la partie requérante a, en 

substance, fait valoir que l’ordre de quitter le territoire querellé mentionne que le requérant est prié de 

quitter, outre le territoire de la Belgique, celui « des états Schengen » et qu’elle considère qu’au moment 

de l’introduction de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, « le requérant était toujours 

dans l’espace Schengen ». 

 

3.2.1. En l’occurrence, le Conseil constate que la demande provisoires d’extrême urgence introduite le 

23 mai 2016 a pour objet de lui demander d’examiner dans les meilleurs délais le recours en 

suspension ordinaire introduit par la partie requérante, le 13 avril 2016, contre, notamment, une décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, prise à l’égard du requérant, le 29 

mars 2016 et lui notifiée le 5 avril 2016. 

 

Il relève qu’il n’est pas contesté que le requérant a quitté le territoire belge, à 7 h 40, en exécution, 

précisément, de la décision susvisée, lui notifiée le 5 avril 2016. 

 

En pareille perspective, le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une 

seule fois et disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, 

C.E., 10 octobre 2013, n° 225.056), en telle sorte qu’il ne peut que constater que la demande de 

suspension introduite par la partie requérante, le 13 avril 2016, est, en tant qu’elle est dirigée à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, prise à l’égard du 

requérant, le 29 mars 2016 et lui notifiée le 5 avril 2016, devenue sans objet. 

 

3.2.2. L’invocation, par la partie requérante, de ce qu’elle considère qu’au moment de l’introduction de la 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence, « le requérant était toujours dans l’espace 

Schengen » n’appelle pas d’autre analyse.  

 

En effet, il s’impose de relever qu’en tout état de cause, les éléments ainsi vantés n’occultent en rien le 

constat qu’actuellement, la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, 

prise à l’égard du requérant, le 29 mars 2016, a été exécutée. 

 

3.2.3. Il ressort à suffisance des développements qui précèdent qu’en ce qu’elle porte sur la décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, la demande de suspension dont 

l’examen est sollicité par le biais de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence n’a plus 

d’objet ni, partant, cette dernière demande elle-même qui doit, dès lors, être déclarée irrecevable. 

 

4. Recevabilité de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence en tant qu’elle porte 

sur la décision d’interdiction d’entrée. 

 

4.1.1. A l’audience, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité de la présente demande de mesures 

provisoires en tant qu’elle vise la décision d’interdiction d’entrée, en faisant valoir les observations, déjà 

reprises supra, sous le point 3.1.1., relevant que le requérant, privé de sa liberté en vertu, notamment, 

d’une décision de « maintien en vue d’éloignement » qui lui a été notifiée le 5 avril 2016, fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement imminente depuis cette même date. 

 

A titre subsidiaire, elle relève que la partie requérante ne démontre pas que la procédure de suspension 

ordinaire, qu’elle a initiée par voie de requête datée du 13 avril 2016, à l’encontre de la décision 

d’interdiction d’entrée notifiée au requérant, le 5 avril 2016, ne permettrait pas de prévenir efficacement 

la réalisation du préjudice grave qu’elle allègue à l’appui de sa demande de mesures provisoires 

d’extrême urgence et sollicite, dès lors, que cette demande soit déclarée irrecevable, à défaut, pour la 

partie requérante d’établir l’imminence du péril auquel la décision de refus d’entrée, pris le 29 mars 

2016, l’exposerait. 
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4.1.2. Invitée, à l’audience, à réagir aux observations de la partie défenderesse telles que rappelées 

supra sous le point 4.1.1., la partie requérante a, en substance, fait valoir qu’elle considère qu’en 

procédant au transfert du requérant en centre fermé en date du 22 mai 2016, soit la veille de la date 

prévue pour la mise en œuvre effective de la décision d’ordre de quitter le territoire prise à l’égard du 

requérant, le 29 mars 2016, la partie défenderesse l’a privé d’un recours effectif, au sens de l’article 13 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. A 

l’appui de son propos, elle invoque contester que le requérant ait pu être maintenu « en vue 

d’éloignement », le 5 avril 2016, arguant qu’à ce moment « il purgeait encore une peine 

d’emprisonnement » liée à des condamnations pénales à la Prison de Saint-Gilles et, affirmant que « la 

Prison de Saint Gilles n’est pas un lieu de détention pour illégaux, en vue de leur éloignement », elle 

soutient qu’à son estime, la mesure de maintien en vue d’éloignement que comporte le premier acte 

attaqué « n’entre en vigueur que lorsque le requérant quitte la prison pour être transféré dans un centre 

fermé, en vue de son éloignement ».  

 

4.2.1. En l’occurrence, le Conseil rappelle que la demande de suspension d'extrême urgence prévue à 

l'article 39/2, § 1, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire 

et, a fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

L’article 43, § 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers stipule que, si 

l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits 

qui justifient cette extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

Le Conseil rappelle également que la partie requérante « doit apporter la démonstration que la 

procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du 

préjudice grave allégué, en tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées 

conjointement » ( en ce sens : C.E., 2 mars 2005, arrêts ns 141.510, 141.511 et 141.512). 

 

4.2.2. A l’appui de sa demande de mesures provisoires d’extrême urgence, la partie requérante avance 

les considérations suivantes afin de justifier l’imminence du péril : « (…) le conseil du demandeur est 

informé ce lundi matin à la première heure par son client d’un éloignement prévu ce matin encore ; que 

c’est avec très grande diligence que la présente demande […] est adressée. (…) ». Elle précise 

également, sous un titre consacré à l’exposé du préjudice grave difficilement réparable, que l’exécution 

de la décision d’interdiction d’entrée prise à l’égard du requérant a pour conséquence « (…) qu’il sera 

ainsi séparé de sa famille pendant plusieurs années ; qu’aucune garantie n’existe quant à la possibilité 

réelle d’obtenir depuis le pays d’origine une levée d’interdiction d’entrée et ensuite un visa afin de 

revenir s’établir en Belgique ; Que l[a] décision[.] […] s’apparente[.] à une ‘‘double peine’’ ; que [le 

requérant] n’est pas un danger pour l’ordre public […] ; Que [le requérant] n’a plus d’attaches aucunes 

au pays. (…) ». 
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Or, force est de constater, à l’instar de la partie défenderesse dans ses observations formulées à 

l’audience, que la partie requérante ne démontre pas que le préjudice, rappelé ci-avant, qu’elle invoque 

résulter de l’interdiction d’entrée querellée, ne pourrait être prévenu efficacement par la procédure en 

suspension ordinaire. 

 

Le Conseil relève, en particulier, que l’argumentaire développé par la partie requérante à l’audience, tel 

que rappelé supra sous le point 4.1.2. – faisant, du reste, état de griefs qui dès lors qu’ils concernent la 

légalité de la mesure de détention dont l’ordre de quitter le territoire querellé était assorti, dont l’examen, 

n’apparaît pas ressortir de la compétence du Conseil, pour les motifs déjà rappelés supra sous le point 

2.1. – ne fait état d’aucune considération tendant à démontrer pas que le préjudice qu’elle invoque 

résulter de l’interdiction d’entrée querellée, ne pourrait être prévenu efficacement par la procédure en 

suspension ordinaire. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l’imminence du péril n’est pas établie et que la condition 
d’extrême urgence fait défaut. 
 
Il résulte de ce constat qu’en ce qu’elle porte sur la décision d’interdiction d’entrée, la demande de 

mesures provisoires d’extrême urgence est irrecevable et doit être rejetée.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille seize, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA,    greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

N. SENGEGERA V. LECLERCQ 


